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Entree et sejour des employes etrangers
Le bureau du FAS a rec,u une lettre circulaire de la

Police federale des etrangers adressee aux associations pa-
tronales suisses. Nous en donnons un extrait:

«Comrne par le passe, c'est l'etranger qui a besoin d'une
autorisation, l'employeur ayant cependant la faculte de

presenter la demande en sa faveur; ce qui est nouveau, c'est que
1'employeur est maintenant tenu de verifier si l'etranger
possede l'autorisation necessaire, avant de commencer ä travailler.

L'employeur qui fera travailler un etranger non muni de

l'autorisation necessaire sera puni d'une amende et l'6tranger
sera renvoye; dans les cas surtout oü l'employeur aura incite
l'etranger ä prendre son emploi sans autorisation, il ne sera
pas accorde d'autorisation pour un autre etranger. >

L'arrete du Conseil federal du 3 avril 1933 mettant ä

execution certaines dispositions de la loi du 26 mars 1931

sur le sejour et l'etablissement des etrangers contient

l'article suivant concernant les patrons:
(L'employeur desireux d'occuper un etranger qui n'est pas

au benefice d'un permis d'etablissemcnt doit s'assurer au prea-
lable que l'interesse est au benefice d'une autorisation de

sejour ou d'une tolerance lui donnant expressement la faculte
de prendre un emploi, soit d'une maniere generale pour exereer
l'activite professionnelle en question, soit pour oceuper la place
en vue. L'autorisation octroyee par la police des etrangers
d'un canton n'est valable que pour le territoire de ce canton.»

Extrait du circulaire du 3 avril 1933 du Conseil federal

aux gouvernements cantonaux concernant des prescrip-
tions ä appliquer, pendant la crise, en matiere de police
des etrangers et de placement:

«Notre arrete du 3 avril 1933 a pour but de reserver, encore
plus que par le passe, les places vacantes aux travailleurs du

pays (c'est-ä-dire aux Suisses, y compris ceux de l'etranger,
et aux etrangers possedant l'etablissement) et, en tant que
le droit ne s'y oppose pas, de leur en procurer de nouvelles,
par l'eloignement de travailleurs etrangers. D'autre part, il
vise ä ce que ces places soient vraiment occupees par de la
main-d'oeuvre du pays. La premiere de ces täches ressortit ä

la police des etrangers, la seconde au service de placement;
l'une etant le complement necessaire de l'autre, il est de la plus
grande importance que la police des etrangers et le service de

placement collaborent avec comprehension et confiance et
fassent, chacun dans sa sphere, tout leur devoir..

«L'office federal de l'industrie, des arts et metiers et du

travail indiquera, si c'est necessaire, aux autorites ehar-

gees du service de placement dans quels cas elles devront
lui soumettre leurs preavis. — Mais une attitude purement

negative ne serait pas de mise. Les autorites doivent
au contraire mettre tout en oeuvre pour que les places libres
soient vraiment occupees par des travailleurs du pays.
L'employeur ne peut naturellement pretendre obtenir une autorisation

pour des travailleurs etrangers, meme si l'office de

placement n'est pas en mesure de lui procurer des travailleurs
du pays. II doit, lui aussi, s'efforcer d'en trouver. On l'obligera
donc ä devoiler ses veritables intentions et on s'assurera qu'il
est serieusement decide ä donner la preference ä des gens du

pays. Les employeurs qui ont la tendance ä engager sans
necessite des etrangers — ils sont en general bien connus des

autorites— doivent etre traitesavec la plus grande rigueur, dans
les limites des dispositions legales. Les infractions ä l'article 3,

3e alinea, de la loi doivent etre punies, surtout quand l'employeur

aura pousse l'etranger ä prendre son emploi sans autorisation.

-Dans ce cas, l'etranger sera regulierement renvoye,
et l'employeur ne sera pas autorise ä le remplacer par un autre
etranger. Si, en revanche, l'employeur accomplit son devoir en
donnant la preference ä la main-d'oeuvre du pays et en usant
de tous les moyens dont il dispose pour s'en procurer, le
Service de placement devra l'assister le plus possible dans ses

recherches. Cela ne pourra se faire dans la mesure indispensable
ä notre economie, que si l'on peut engager et, dans certains
cas, meme contraindre les chömeurs ä travailler lä oü ils
peuvent etre utilis6s. Les autorites doivent pousser energique-
ment au deplacement des chömeurs d'une part, en retirant
l'assistance ä ceux dont on peut exiger qu'ils acceptent la place
qui leur est Offerte et d'autre part, en attenuant les
inconvenients qu'entraine un changement de residence, en
particulier la perte ou la diminutiou des secours. Quant ä savoir
de quelle maniere il sera possible, mieux que par le passe, de

faire face ä ces necessites par des prescriptions föderales, cette
question est encore ä l'etude.

L'employeur qui cherche ä engager de la main-d'oeuvre
etrangere dont l'emploi est soumis ä autorisation doit etre
tenu d'annoncer les places libres au service cantonal de placement,

si possible au moins trois semaines ä l'avance et en tout
cas avant de s'aboucher avec un etranger. Si, sans motif süffisant,

il se soustrait ä cette Obligation, on admettra qu'il prefere
engager de la main-d'oeuvre etrangere, et son cas sera traite
en consequence.

Les autorites doivent veiller que l'employeur prouve de

facon indiscutable qu'il a vraiment cherche de la main-d'oeuvre
dans Ie pays. Elles pourront, Ie cas öcheant, l'obliger ä montrer
le texte des annonces qu'il public et ä faire adresser les offres
de Services ä l'office du travail.

Schweizerischer Werkbund SWB
Holzhauswettbewerb des SWB und der «Lignum»

Wanderausstellung
Die prämierten, angekauften und in die engere Wahl

gestellten Projekte sind in eine Wanderausstellung
zusammengefasst worden. Diese wird gezeigt vom 6. bis 16.

Juni in Freiburg im Industrie- und Gewerbemuseum,

vom 25. Juni bis 20. Juli in St. Gallen im Industrie-
und Gewerbemuseum. Anschliessend gelangt sie nach

Wattwil, Bern, im November nach Aarau und

später nach Chur. Während des Comptoirs in
Lausanne wird die «Lignum» voraussichtlich dort mit den

prämierten und angekauften Projekten eine Werbung für
das Holzhaus durchführen.

Für die Wanderausstellung sind von den prämierten
Arbeiten Modelle im Maßstab 1 : 33 von der Klasse für
Innenausbau an der Gewerbeschule Zürich hergestellt
worden. Einheitliche Photographien dieser Modelle treten

an die Stelle von Perspektiven; kleine Abzüge dieser

Bilddarstellungen können gleichzeitig von den Projektverfassern

im Verkehr mit Bauinteressenten benützt werden.

Zwischen den ausschreibenden Verbänden und den

Projektverfassern ist über die Weiterverwendung der
prämierten und angekauften Arbeiten folgende Regelung

getroffen worden: Bauinteressenten werden direkt an die

Projektverfasser gewiesen. Kommt ein direkter Auftrag
nicht in Frage, wird je der Satz Pläne der Wettbewerbs-
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